
Madame, Monsieur, 

A partir du Vendredi 25 mars 2022 à 13h30 vous allez pouvoir inscrire vos enfants sur 

les différentes activités que propose l’ACLEEA pour l’été 2022. 

Pour les enfants de 3 à 12 ans : (3 ans révolus jusqu’à la veille des 13 ans) 

Alsh juillet/ aout du 8 juillet au 31 août 2022 = Accueil de Loisirs Sans Hébergement à la journée  
(Possibilité à la demi-journée avec ou sans le repas) 
Réservation possible jusqu’au jeudi de la semaine N-2 à 23h59 dans la limite des places disponible, 
en cas de capacité atteinte vous pouvez inscrire votre enfant sur liste d’attente 
Annulation possible jusqu’au jeudi 23 juin 2022 à 23h59 sans pénalité Pour l’ALSH JUILLET 
Annulation possible jusqu’au jeudi 21 juillet 2022 à 23h59 sans pénalité Pour l’ALSH AOUT 
Facturation et règlement à terme échu (Pour les familles ayant adhéré au prélèvement automatique, 
le 30 du mois de la facturation) 

Possibilité de paiement en plusieurs fois après facturation, dans ce cas merci d’envoyer un 
mail à inscriptionsalsh@acleea.fr 
 

Pour les enfants de 6 à 10 ans : (6 ans révolus/CP jusqu’à la veille des 11 ans) 

Mini camps au camping des mouettes au POULIGUEN (5 jours / 4 nuits du lundi au 

vendredi) 
Du 11 au 15 juillet 2022= L’ILE MYSTERIEUSE (24 places) Réservation Possible jusqu’au 30/06 
Du 18 au 22 juillet 2022= LE TOUR DU MONDE EN 5 JOURS (24 places) Réservation Possible jusqu’au 
07/07 
 

Pour les enfants de 6 à 12 ans : (6 ans révolus/CP jusqu’à la veille des 13 ans) 

Du 16 au 19 août = DE LA TERRE A LA LUNE  6/8 ans (12 places) Réservation Possible jusqu’au 04/08 
Du 16 au 19 août = DE LA TERRE A LA LUNE 9/12 ans (12 places) Réservation Possible jusqu’au 04/08 
 
Du 22 au 26 août = 20 000 LIEUES SOUS LES MERS 6/8 ans (12 places) Réservation Possible jusqu’au 
11/08 
Du 22 au 26 août = 20 000 LIEUES SOUS LES MERS 9/12 ans (12 places) Réservation Possible jusqu’au 
11/08 

 
Vous pourrez annuler vos séjours jusqu’à 30 jours avant le début du 1er Mini camps de juillet 
et d’Août, soit jusqu’au 10 juin 2022 pour les mini camps de juillet et jusqu’au 15 juillet 2022 
pour les mini camps d’août. 
La facturation sera faite au début du mois des séjours, avec prélèvement le 30 du mois du 
séjour.    
Possibilité de paiement en plusieurs fois, dans ce cas merci d’envoyer un mail à 
inscriptionsalsh@acleea.fr  
 

Pour les adolescents de 11 à 16 ans : (11 ans jusqu’à la veille des 17 ans)  

Séjour à la COSTA BRAVA (11 nuits/12 jours) du 11 au 22 juillet 2022  

Groupe 11/13 ans (12 places) et Groupe 14/16 ans (12 places)   
Réservation Possible jusqu’au 30/06 
La facturation aura lieu début juillet avec prélèvement le 30 du mois courant. 
Possibilité de paiement en plusieurs fois, dans ce cas merci d’envoyer un mail à 
inscriptionsalsh@acleea.fr  
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Documents à fournir pour les séjours avant le départ :   
Pour les mini camps :  
 
L’ILE MYSTERIEUSE : fiche sanitaire 
 
LE TOUR DU MONDE EN 5 JOURS :  

• Fiche sanitaire 

• Autorisation parentale pour à la pratique de l'équitation, certificat médical d'aptitude 
à la pratique de l'équitation. 

 
DE LA TERRE A LA LUNE 6/8 ans :  

• Fiche sanitaire 
 
DE LA TERRE A LA LUNE 9/12 ans :  

• Fiche sanitaire 

• Autorisation parentale pour à la pratique de l'escalade (Via Ferrata), certificat 
médical d'aptitude à tous les sports. 

 
20 000 LIEUES SOUS LES MERS 6/8 ans : 

• Fiche sanitaire 

• Attestation de réussite au test préalable à la pratique des activités nautiques et 
aquatiques, autorisation parentale pour la pratique des activités nautiques 

• Attestation des parents rédigée par écrit reconnaissant que son enfant est apte à 
s’immerger et à nager au moins 25 mètres, certificat médical d'aptitude aux activités 
nautiques  

 
20 000 LIEUES SOUS LES MERS 9/12 ans : 

• Fiche sanitaire 

• Autorisation parentale pour la pratique du char à voile, certificat médical d'aptitude à 
tous les sports. 

 

SEJOUR ADOS COSTA BRAVA 11/16 ans :  

• Fiche sanitaire 

• Attestation de réussite au test préalable à la pratique des activités nautiques et 
aquatiques, Autorisation parentale pour la pratique des activités nautiques 

• Autorisation de sortie de territoire + copie de la pièce d’identité du signataire Carte 
Nationale d’Identité ou passeport valide (copie et originale au départ) 

• Carte européenne assurance maladie (CEAM), Ordonnance des médicaments pour 
les traitements de fond 

• Justificatif vaccinal pour les +12 ans : certificat UE-COVID ou certificat de vaccination 
ou certificat de rétablissement 

 


